LES TEXTES FONDATEURS SUR LES LIBERTES FONDAMENTALES
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Extraits de la Déclaration des Droits de I'Homme et du Citoyen 1789)
* Art 10. : « Nul ne doit étre inquiété pour ses opinions, meéme religieuses (...) »

*Art 11, « La libre communication des pensees et des opinions est un des
droits les plus précieux de 'homme. Tout citoyen peut donc parler, écrire,
imprimer librement (...) »

Extraits de la Déclaration Universelle des Droits de I'’homme {1948)

*Art 13. : « Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa
residence a lintérieur d'un état ».

«Art 20. : « Toute personne a droit a la liberté de réunion et d'association
pacifiques. (....) ».

«Art 21. © « Toute personne a le droit de prendre part a la direction des affaires
publiques de son pays, soit directement soit par lintermédiaire de représentants
librement choisis ».

* Art 23. : « Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats (...) ».
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